
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Compte-rendu de la 
réunion du conseil municipal  
du mercredi 2 avril 2025 à 19 h 00 

 
Désignation du secrétaire de séance : Emmanuelle BARLET 
 
Désignation du secrétaire auxiliaire : Directrice Générale des Services 
 

APPROBATION DU PROCES VERBAL DU DERNIER CONSEIL MUNICIPAL  

 
Mme le Maire propose aux membres du conseil d’approuver le PV de la séance du 26 février 2025. 
Monsieur JULIEN intervient pour dire que la subvention de la CUA liée au comblement des cavités est 
liée à un pourcentage.  
 

Conseillers en exercice : Présents : Votants : Voix pour : Abstentions : Voix contre : 

23 16 23 23   

 
 

1. COMPTE DE GESTION 2024 

 
Madame le Maire expose :  
Le compte de gestion du trésorier pour l’exercice budgétaire 2024, conforme au compte administratif 
de la commune :  
 

 Investissement Fonctionnement 

Résultats de 2023 249 400.49 € 796 340.53 € 

Recettes 2024 146 705.14 € 2 239 681.51 € 

Dépenses 2024 300 557.02 € 1 859 738.03 € 



Compte rendu de la réunion du conseil municipal du mercredi 2 avril 2025 
 

Page 2 sur 9 

Résultat de clôture 2024 95 548.61€ 1 176 284.01 € 
 

 

Conseillers en exercice : Présents : Votants : Voix pour : Abstentions : Voix contre : 

23 16 23 23   

 
 

2. COMPTE ADMINISTRATIF 2024 

 
Mme le Maire se retire pour le vote et Monsieur DUMAINE prend la présidence pour l’approbation du 
compte administratif 2024 conforme au compte de gestion du trésorier. 

 
Le compte administratif 2024 présente : 
 
- Un excédent de fonctionnement de 379 943.48 € 
           Dépenses :    1 859 738.03 € 
           Recettes :     2 239 681.51 € 
 
- Un déficit d’investissement de 153 851.88 € 
            Dépenses :      300 557.02 € 
            Recettes :       146 705.14 € 
 
Le résultat brut de 2024 s’élève à un excédent de fonctionnement de 1 176 284.01 €. 
 
Avec la prise en compte du résultat de clôture de l’exercice 2023 et les restes à réaliser en 
investissement qui comprennent en dépenses (1 653 286.51 €) et en recettes (1 650 000.00 €), le résultat 
net de clôture du compte administratif 2024 dégage un excédent de financement à la section 
d’investissement de 92 262.10 €. 
 
Il est proposé à l’assemblée délibérante de valider le compte administratif 2024. 
 
Monsieur HECQ annonce s’abstenir et donne une explication de vote concernant le compte de gestion qui 
est le compte du trésorier payeur qui est donc sincère et en tous points conforme au compte 
administratif, par contre le compte administratif dans son volet investissements reprend des décisions 
politiques qui ont été prises, et par rapport aux différentes interventions de M. HECQ lors des différents 
conseils municipaux il préfère s’abstenir.  

 

Conseillers en exercice : Présents : Votants : Voix pour : Abstentions : Voix contre : 

23 16 22 20 3  

 
Mme le Maire reprend la présidence de la séance. 
 

3. AFFECTATION DES RESULTATS 

 
Madame le Maire expose :  
Les restes à réaliser en investissement sur l’exercice budgétaire 2025 s’élèvent à 1 653 286.51 € 
en dépenses et à 1 650 000 € en recettes soit un solde de R.A.R. négatif à 3 286.51 €. 
 
L'exercice 2024, présente un excédent de fonctionnement de 379 943.48 € auquel vient s'ajouter 
un excédent reporté de 796 340.53 €. 
 
La section d'investissement est en excédent de 95 548.61€. 
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Constat :  
 
- excédent de fonctionnement 2024      379 943.48 €                  
- excédent reporté                   796 340.53 €                                
 
soit un excédent de fonctionnement cumulé           1 176 284.01€     
 
 
- excédent d'investissement 2024      95 548.61 €                              
- déficit des RAR           3 286.51 €                                                 
 
soit un excédent total           92 262.10 €                                           
 
Proposition d'affectation : 
 
Résultat reporté en fonctionnement (002)         1 176 284.01 €     
 
Résultat d'investissement reporté (001) excédent  95 548.61 € 

 
 

 

Conseillers en exercice : Présents : Votants : Voix pour : Abstentions : Voix contre : 

23 16 23 19 4  

 
 

4. VOTE DES TAUX D'IMPOSITION 2025 

 
Madame le Maire propose à l’assemblée délibérante de maintenir stable le niveau des taux de la 
Taxe d’Habitation, de la Taxe sur le Foncier Bâti et le Foncier Non Bâti, comme suit : 
 

Produits 
attendus taux 

Base Taxe 
d’Habitation 14,90% 
Base Foncier 
Bâti 

 
42,96% 

Base Foncier 
Non bâti 56,60% 

 

 

Conseillers en exercice : Présents : Votants : Voix pour : Abstentions : Voix contre : 

23 16 23 23   

 
 

5. APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2025 

 

Madame le Maire expose :  

Le budget 2025 s’inscrit dans la nomenclature budgétaire M57 adoptée le 31 août 2022 par la commune. 
La Ville d’Anzin Saint Aubin dispose d’une nomenclature abrégée.  
Par ailleurs, le législateur se doit de préciser que l’instruction comptable et budgétaire M57 permet de 
disposer de plus de souplesse budgétaire puisqu’elle autorise le conseil municipal à déléguer au maire la 
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possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits 

relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% du montant des dépenses réelles de chacune des 

sections (article L. 5217-10-6 du CGCT). Le cas échéant, le Maire informera l’assemblée délibérante de ces 
mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 

Il est proposé à l’assemblée délibérante de valider la répartition des crédits comme suit : 

 

Vue d'ensemble du fonctionnement 

DEPENSES 
DE FONCTIONNEMENT Propositions   

011 - Charges à caractère général 1 041 584.11 
 

60 - ACHATS ET VARIATION DES STOCKS 435 834.11  

61 - SERVICES EXTERIEURS 493 450.00  

62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 63 300,00  

63 - IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 49 000,00  

012 - Charges de personnel et frais assimilés 1 178 700,00 
 

62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 110 000,00  

63 - IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 22 000,00  

64 - CHARGES DE PERSONNEL 1 046 700,00  

014 - Atténuations de produits 15 000,00 
 

65 - Autres charges de gestion courante 261 015,89 
 

66 - Charges financières 90 000,00 
 

67 - Charges spécifiques 2000,00 
 

68 - Dotations aux amortissements, aux dépréciations et   
 

Total dépenses réelles 2 588 300,00 
 

Total dépenses d'ordre 754 000,00 
 

Total dépenses de fonctionnement 3 342 300,00 
 

       

RECETTES 
DE FONCTIONNEMENT 

 

Propositions  

 

 

70 - Produits des services, domaine et ventes diverses 142 700,00 
 

73 - Impôts et taxes 289 577,00 
 

731 - Impositions directes 1 402 315,99 
 

74 - Dotations et participations 305 355,00 
 

75 - Autres produits de gestion courante 9 080,00 
 

76 - Produits financiers 10,00 
 

77 - Produits spécifiques 5000,00 
 

78 - Reprises sur amortissements, dépréciations et prov   
 

013 - Atténuations de charges 11 978,00 
 

002 - Excédent de fonctionnement reporté 1 176 284.01 
 

Total recettes réelles 3 342 300,00 
 

Total recettes d'ordre   
 

Total recettes de fonctionnement 3 342 300,00 
 

 

 

Vue d'ensemble de l'investissement 

DEPENSES 
D'INVESTISSEMENT 

Budget primitif 2024 

Propositions 
Nouvelles Reports 

Propositions 
Globales  
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001 - Déficit d'investissement reporté     
 

16 - Emprunts et dettes assimilés 100 000,00   100 000,00  

20 - Immobilisations incorporelles 50 000,00 38 340,00 88 340,00  

21 - Immobilisations corporelles 396 913,49  396 913,49  

23 - Immobilisations en cours 2 605 000,00 1 614 946,51 4 219 946,51  

Total dépenses réelles hors opérations 3 151 913,49 1 653 286,51 4 805 200,00 
 

Total dépenses d'ordre 150 000,00  150 000,00 
 

Total dépenses d'investissement 3 301 913.49 1 653 286,51 4 955 200,00 
 

         

RECETTES 
D'INVESTISSEMENT 

Budget primitif 2024 
 

Propositions 
Nouvelles Reports 

Propositions 
Globales 

 

 

001 – Excédent d’invest reporté 95 548,61  95 548,61  

024 - Produits des cessions d'immobilisations  650 000,00 650 000,00  

10 - Dotations, fonds divers et réserves 84 702,00  84 702,00  

13 - Subventions d'investissement reçues 870 949,39  870 949,39  

16 - Emprunts et dettes assimilés 1 350 000,00 1 000 000,00 2 350 000,00  

Total recettes réelles hors opérations 2 401 200,00 1 650 000,00 4 051 200,00 
 

Total recettes d'ordre 904 000,00  904 000,00 
 

Total recettes d'investissement 3 305 200,00 1 650 000,00 4 955 200,00 
 

 

 

Madame PILLET demande à quoi correspondent les services extérieurs car il y a eu une augmentation de 

34% par rapport à l’année dernière.  
Il lui est répondu que c’est dû au fait que la Vie Active s’occupe désormais de l’entretien des espaces verts 
suite aux arrêts maladie successifs au sein des services techniques et à la volonté de ne pas recruter de 

nouveau agents pour le moment. Les années précédentes la collectivité faisait appel à UNARTOIS pour 

compléter les effectifs et les sommes dépensées pour les deux salariés d’UNARTOIS n’étaient pas 
ponctionnés sur la même ligne budgétaire. 

Monsieur JULIEN prend la parole pour dire que la commune fait également appel à UNARTOIS, Mme le 

Maire lui répond que c’est de l’intérim qui intervient ponctuellement car en ce moment il n’y a que 2 
agents au sein du service et que c’est compliqué de faire tourner le service en effectifs restreints.  
 

Conseillers en exercice : Présents : Votants : Voix pour : Abstentions : Voix contre : 

23 16 23 19 4  

 
 

6. SUBVENTION CCAS 

 
Avant la présentation de la délibération par Mme MERCIER, M. HECQ demande la parole pour revenir sur 

le Budget Primitif voté précédemment. Il rappelle qu’à l’époque de l’ancien DGS, M. BLANDIN et à l’époque 
où M. JULIEN était adjoint aux finances, les élus avaient, plusieurs mois avant le vote du budget, des 

éléments liés au CIA (complément indemnitaire annuel) des agents, il reprend une délibération de 2020 qui 

évoque le fait que ce CIA fait habituellement l’objet d’une information aux élus, or depuis la démission de 
M. JULIEN et le changement de DGS il n’y a plus de communication de ces éléments aux élus. Mme le 
Maire répond que ces éléments lui seront communiqués. Monsieur JULIEN rappelle qu’à l’époque cela 
représentait un pourcentage du salaire des agents.  

M. HECQ demande si le CIA est toujours d’actualité, Mme le Maire répond que c’est bien le cas.  
M. HECQ rappelle les différents investissements prévus cette année et les montants, il dit qu’il n’y a pas eu 
de débat d’orientation budgétaire ni d’information préalable sur les emprunts qui seront souscrits.  
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Mme le Maire rappelle que les petites communes comme Anzin n’ont pas de débat d’orientation 
budgétaire, mais que M. HECQ doit le savoir et concernant les emprunts, M. DILIGENT explique que c’est 
en cours et que pour le moment il n’y a pas d’urgence, et que l’on attend d’avoir les montants définitifs du 
comblement et de voir si les taux baissent. Mme le Maire précise que plusieurs organismes de co-

financement ont été reçus pour nous faire des propositions. Mme le Maire prend l’engagement d’informer 
les élus dès que les modalités du prêt seront connues.  

 

Madame MERCIER expose : 

Comme chaque année, la commune d’Anzin Saint Aubin verse au CCAS une subvention afin de lui 
permettre de financer ses actions et ses charges de fonctionnement.  

Cette année la commune propose donc de verser au CCAS la somme de 20 065,89 €. 
Il est proposé à l’assemblée délibérante de valider le versement de cette somme qui est inscrite au BP 
2025 

 

 

Conseillers en exercice : Présents : Votants : Voix pour : Abstentions : Voix contre : 

23 16 23 23   

 

7. SUBVENTION SIVOM 

 

Mme le Maire expose :  

Il est proposé une subvention de clôture de l’année 2024 à hauteur 13 200 € et une subvention 2025 de 30 
000 € permettant le fonctionnement du centre de loisirs intercommunal juillet / août. 
La subvention 2025 sera versée en plusieurs fois au rythme des demandes de versement du SIVOM 

BRUNEHAUT. 

 Le montant voté est un montant maximum, le dernier versement sera ajusté en fonction des besoins réels 

du SIVOM BRUNEHAUT constatés en fin d’année. 
 

Il est proposé à l’assemblée délibérante : 

• d’attribuer une subvention générale de fonctionnement d’un montant maximum de 30 000 € au SIVOM 
BRUNEHAUT dont les crédits sont inscrits au budget primitif 2025 de la commune d’Anzin-Saint-Aubin. 

• d’octroyer une subvention de régularisation de l’année 2024 à hauteur de 13 200 € dont les crédits sont 
inscrits au budget primitif 2025 de la commune d’Anzin-Saint-Aubin. 

 

 

Conseillers en exercice : Présents : Votants : Voix pour : Abstentions : Voix contre : 

23 16 23 23   

 

8. SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

 
Mme le Maire expose : 
Il est proposé aux membres du conseil de valider les propositions faites par la commission 
finances du 24 mars 2025 sur l'attribution aux associations des subventions suivantes :  
 
Les conseillers membres des bureaux associatifs sont comptabilisés comme ne prenant pas 
part au vote pour leur association. 
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ASSOCIATIONS  Sub 2024 Demandée Proposée 

AMICALE DES PARENTS D’ELEVES                                                    300 300 300 

ANZIN SPORT SANTE                        1000 1500 1500 

ANZIN-VIDEO                             2500 2500 2500 

ASSOCIATION DES DONNEURS DE SANG          300 300 300 

CLUB DE L’AMITIE                                 1800 1800 1800 

COOPERATIVE ECOLE 3200 3300 3300 

COOPERATIVE ECOLE MATERNELLE 300 300 300 

COMITE DES FETES                         5000 5000 5000 
ETOILE SPORTIVE                           15000 17000 15000 

F.N.A.C.A.                                 400 400 400 

FERVENTS DE LA TRUITE                      300 300 300 

L’ATELIER PEINTURE                            1000 1200 1200 

LA CECILIENNE                             16000 16000 16000 

LA GAULE ANZINOISE                         300 350 300 

L'ATELIER ARTISTIQUE                        700 1000 1000 

fabrique à pep's 200 250 250 

Happy QI 350 0 0 

anzin s'amuse  1500 1000 1000 

binette, causette, cueillette 500 500 500 

QUESTION POUR UN CHAMPION                 600 700 700 

SOCIETE DE CHASSE D'ANZIN                   400 400 400 

SQUASH ANZIN-SAINT-AUBIN                  0 0 0 

THEATRA                                   0 0 0 

CAPSULES DE L'ARTOIS                       0 0 0 

aux bonheurs des ânes 900 1500 1500 

ABC                                    3000 3000 3000 

Les ARTS d'ANZIN                             0 0 

english association   0 0 

boccaccio 0 0 0 

ch'nord impro   2500 1000 

ADMR                      1000 1300 1000 



Compte rendu de la réunion du conseil municipal du mercredi 2 avril 2025 
 

Page 8 sur 9 

TOTAL 56500 62400 58550 

 
La somme totale des subventions versées s’élève à 58 550€. 
Les subventions attribuées seront inscrites au compte 65738 du B.P. 2025. 
 
M. HECQ intervient au sujet de Ch’Nord impro en expliquant que cela avait été un sujet lors de 
la commission finances, Mme le Maire rappelle que M. HECQ ne s’est pas du tout exprimé 
pendant la commission, M. HECQ explique qu’il n’avait pas visibilité sur cette association, il est 
allé voir leur site internet qui est très professionnel, il a trouvé une adresse à Thélus, ils 
couvrent Arras et Lens, et les cessions proposées sur Anzin Saint Aubin sont à 265€, donc cela le 
questionne.  
Mme le Maire explique que leur siège social est sur Anzin, et ré-explique à M. HECQ que les 
personnes de Ch’Nord impro font partie d’Arras Impro. Toutes les deux font de l’impro, et Arras 
Impro vient répéter sur Anzin, en contrepartie de deux prestations par an, gratuites, sur la 
commune. Ch’Nord impro donne des cours de théâtre d’improvisation et va organiser cette 
année un premier festival avec 9 tournois en présence de plusieurs associations d’impro. Ils 
feront des démonstrations d’improvisation. Mme le Maire rappelle que c’est une chance d’avoir 
ce festival dans notre commune et que cela participe à son dynamisme.  
 

Conseillers en exercice : Présents : Votants : Voix pour : Abstentions : Voix contre : 

23 16 23 23   

 
 

9. RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION GROUPEMENT COMMANDE EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELLE 

 
Dans le but de répondre aux exigences règlementaires liées à la sécurité et l’hygiène des agents, il est 
nécessaire de procéder à l’acquisition d’équipements de protection individuelle. 
 
Dans le prolongement de la charte de coopération intercommunale et sur la base du recensement des 
besoins réalisés conjointement entre les villes d’Arras, Anzin-Saint-Aubin, Achicourt et le CCAS de la ville 
d’Arras, il apparaît utile de mutualiser l’achat d’équipements de protection individuelle de sécurité afin 
d’obtenir des offres techniques et financières optimisées, et réaliser ainsi des économies d’échelle. 
 
Il est donc opportun de renouveler le groupement de commandes mis en place en juin 2020, et ce dans 
les mêmes modalités.  
A ce titre, la Ville d'Arras reste chargée de la passation, la signature et la notification des marchés, pour 
le compte des membres du groupement, chacun d’eux ayant à sa charge la gestion des commandes le 
concernant. 
 
En application des articles L2121-29, L1414-3, L1411-5 et 1411-5-1 du Code général des collectivités 
territoriales (CGCT), une commission d’appel d’offres du groupement reste instaurée. 
 
Ainsi, Mme le Maire demande au conseil de désigner, parmi les membres de la Commission d’appel 
d’offres ayant voix délibérative, celui qui représentera la ville d’Anzin-Saint-Aubin dans la Commission 
d’appel d’offres du groupement, ainsi que son suppléant.  
 
Vu les articles L2121-29 et L1414-3 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le Code de la Commande publique, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 
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- de valider le principe de la constitution d'un groupement de commandes entre les villes d’Arras, Anzin-
Saint-Aubin, Achicourt ainsi que le CCAS de la ville d’Arras, pour l’achat d’équipements de protection 
individuelle ; 
 
- d’autoriser la signature de la convention correspondante, 
 
- de conserver M.DUEZ comme représentant titulaire et M.DUMAINE comme représentant suppléant de la 
ville d'Anzin-Saint-Aubin dans la Commission d’appel d’offres du groupement. 
 
 

Conseillers en exercice : Présents : Votants : Voix pour : Abstentions : Voix contre : 

23 16 23 23   

 
 

10. QUESTIONS DIVERSES 

 
Prochains conseils municipaux :  

Mercredi 25 juin 19h 

Mercredi 24 septembre 19h 

Mercredi 17 décembre 19h 

 

M. JULIEN souhaite avoir un droit de réponse suite à l’edito qui a été fait dans le DASA, Mme le Maire 
accepte de lui laisser l’encart de l’opposition mais elle lui transmettra les éléments sur le nombre de 
caractères. M. HECQ explique que c’est le directeur de publication (Mme le Maire) qui peut décider de lui 
laisser un encart.  

La DGS revient sur la question de M. HECQ concernant le CIA, après vérification il apparaît que les 

montants doivent être validés par le Bureau municipal, ce qui est toujours le cas, cela n’a pas changé. 
Monsieur JULIEN revient sur les pourcentages par rapport au salaire des agents, la DGS précise qu’elle ne 
parle pas des montants mais des modalités. M. HECQ demande qu’on lui communique les montants par 
catégorie A, B, C et les modalités d’attribution. La DGS précise que les modalités n’ont pas changé par 
rapport à la délibération initiale, qu’il est pris en compte les absences de l’agent par exemple. M. HECQ 
demande les montants par année, Mme le Maire valide le fait qu’ils seront communiqués.  
 

Séance levée à 19h35 


